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Réseau pour I'Amélioration de la Qualité,
la gestion des Risques et |I'Evaluation en Santé de Maine-et-Loire




PLAN D'ACTION 2006

	ACTIONS COLLECTIVES

	A- FORMATION
	

	1-Mutualiser l'offre de formation existante
	

	Proposer une offre de formation globale en matière de qualité, risques et évaluation
	· Recenser l'offre de formation Qualité-Risques-Evaluation existante au niveau des établissements du réseau 

· Réaliser un catalogue de l'offre de formation existante que les établissements souhaitent ouvrir aux autres établissements adhérents (programme, dates)

	2-Proposer de nouvelles formations répondant aux besoins et attentes des adhérents
	

	2-1Formation à l'évaluation des pratiques professionnelles :

(programme non contractuel)

5 modules
Le module clarification de l'EPP va être proposé au mois de juin. Les autres en septembre 2006. (ouverture en priorité aux médecins, ensuite à toutes les catégories professionnelles)
	· Introduction à l'EPP (0,5 j)
Contexte et attendus réglementaires, différents modes d'entrée et modes de validation, liste des outils disponibles, information sur les organismes agréés et la délivrance du certificat.

· Formation de formateur audit clinique ciblé (1,5 j)
Développement de la méthode d'audit clinique ciblé et mise à disposition des supports 

· Mise en œuvre d'une revue de mortalité morbidité (RMM) (0,5 j)
Développement de la méthode RMM et mise à disposition des supports 

· Mise en œuvre de l'analyse et de l'exploitation des évènements graves liés au soin (0,5 j)
Méthode d'analyse des causes, réalisation du plan d'action d'amélioration, exploitation institutionnelle.

· Mise en œuvre d'un chemin clinique (0,5 j)
Définition du chemin clinique, méthode de décision pour sa mise en place
· Indicateurs de pertinence (0,5 j)
Revue de pertinence, construction d'indicateurs de pertinences des prescriptions

	A-FORMATION
	

	2-2 Formation à l'audit qualité interne

(programme non contractuel)

Formation action

1ère session en juin 06 en lien avec le contrat de bon usage du médicament
	· Méthodologie d'audit (1 j)
Méthodologie d'audit, déontologie de l'auditeur, procédure d'audit
· Préparation de l'exercice (0,5 j)
Présentation du référentiel CBUM et préparation de l'audit
· Audit (1,5 j)
Exercice d'audit dans un ou plusieurs établissements du réseau

	3-Mutualiser les ressources
	

	3-1 Constituer un pool d'auditeurs au sein du réseau
	· Pour les établissements qui le souhaitent, les auditeurs formés pourront être mutualisés entre les établissements adhérents. Des audits croisés pourront être réalisés sur d'autres thématiques que le contrat de bon usage. La formation sera pérennisée.

	B-EVALUATION
	

	1-Développer une évaluation dans le cadre du contrat de bon usage du médicament
	· Objectif : sécurisation du circuit du médicament et amélioration de la qualité de la prescription.


- Exigence réglementaire pour tous les établissements MCO soumis à la T2A 


- Elément de la référence 46 du manuel d'accréditation V2 de la HAS. 

-Tous les établissements sont concernés par le circuit du médicament.

· Développer un outil : pour auditer le circuit du médicament dans l'ensemble des établissements adhérents (créer un référentiel et une méthodologie), à faire approuver par l'ARH
· Organiser le retour d'expérience commun – partager les résultats

· Préalables : former des auditeurs, constituer un pool d'auditeurs réseau 
· Cf. fiche projet détaillée

	B-EVALUATION
	

	2-Développer une thématique d'EPP en fonction des souhaits des établissements
	· Développer la thématique de la sortie du patient : proposer la méthodologie, le mode de traitement des donnée et l'analyse de la performance.
· Quand l'indicateur douleur deviendra national (comme ICALIN), l'intérêt d'un accompagnement de sa mise en œuvre par le réseau  pourra être discuté au conseil scientifique

	C-COMMUNICATION
	

	1-Constituer une sous-commission "communication"
	· Organiser l'appel à candidature parmi les qualiticiens de Maine et Loire participant au réseau Hospiqual'ouest

· Trouver un nom au réseau, un logo et un outil de communication interne et/ou externe, type extranet (moyens du CHU à disposition: service communication) 

	2-Organiser un colloque au printemps 2007
	· Organiser un colloque permettant la valorisation des expériences qualité risques évaluations des établissements adhérents et de la dynamique du réseau  
· Programme à définir en septembre 2006.

	
	

	REPONSE AUX DEMANDES INDIVIDUELLES

	· Répondre à chaque demande individuelle d'établissement. 

· Présenter la demande et la réponse proposée aux établissements du réseau.

· Si la réponse proposée peut être généralisable à d'autres établissements, mettre à leur disposition.
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